
 
Commune de Bassenge 

Madame, Monsieur, 
 
est invité(e) à se trouver à la séance du conseil 
communal qui se tiendra à la Maison communale, Place 
Louis Piron à 4690 Bassenge Roclenge-sur-Geer le 

mardi 29 juin 2010 à 20
 

  heures. 

 
 
 

 
ORDRE DU JOUR

 
 : 

1° Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 
12 mai 2010. 
 

2° Adoption du cahier des charges et choix du marché pour refaire 
l’installation électrique de l’ancien presbytère de Roclenge-
sur-Geer. 
 

3° Ordonnance de police du Conseil communal concernant 
l’organisation d’une endurance de cuistax à Wonck le 03 juillet 
2010 et d’une petite animation. 
 

4° Ordonnance de police du Conseil communal concernant 
l’organisation d’une brocante à Bassenge le 11 septembre 2010. 
 

5° Ordonnance de police du Conseil communal concernant 
l’organisation de la fête locale de Bassenge du 10 au 13 
septembre 2010. 
 

6° Ratification ordonnance de police du Collège communal du : 
- 20.05.2010 – Organisation d’ue Fancy-Fair le 29 mai 2010 

sur la Place du Roi Albert à Eben-Emael. 
- 26.05.2010 – Organisation de la journée jeux d’autrefois le 

30 mai 2010, rue du Village à Eben. 
- 26.05.2010 – Mesures temporaires de circulation lors de la 

pose de Klinkers (sur la tranchée SWDE) rue de la 
Résistance à Bassenge le 29 mai 2010. 

 
7° Confirmation ordonnances de police du Bourgmestre du : 

- 14.05.2010 – Abattage arbres le long de la piste cyclable 
(chemin de Sluse) à Glons du 17 ami au 17 juin 2010. 

- 14.05.2010 – festivités du centenaire du Cercle St Georges 
à Glons – fermeture de la rue Lulay du 22.05.2010 au 
24.05.2010. 

- 17.05.2010 – placement conduite SWDE rue de la Résistance à 
Bassenge du 23.05.2010 20 heures au 24.05.2010 inclus. 

- 03.06.2010 – affichage électoral dans le cadre des 
élections fédérales du 13 juin 2010. 

 
8° A.S.B.L. Reflets – Rapport d’activités et bilan. 

 
9° Octroi subsides à l’A.S.B.L. Reflets. 

 
                                                …./…. 

EXTRAIT 
DU CODE DE LA DEMOCRATIE 

LOCALE ET DE LA 
DECENTRALISATION 

 
 Art. L1122-17 Le conseil ne 
peut prendre de résolution, si 
la majorité de ses membres en 
fonction n’est présente. 
 
   Cependant, si l’assemblée a 
été convoquée deux fois sans 
s’être trouvée en nombre 
compétent elle pourra, après 
une nouvelle et dernière 
convocation, délibérer quel 
que soit le nombre des membres 
présents sur les objets mis 
pour la troisième fois à 
l’ordre du jour. 

 



10° A.S.B.L. Syndicat d’Initiatives – Rapport d’activités et bilan  
 

11° Octroi d’un subside à l’A.S.B.L. Syndicat d’Initiatives. 
 

12° Octroi d’un subside exceptionnel à la Croix Rouge de Belgique 
Section de Bassenge. 
 

13° A.L.G. – Assemblée générale ordinaire du 30 juin 2010. 
 

14° ISoSL – Assemblée générale ordinaire du 30 juin 2010. 
 

15° Fabrique d’Eglise de Roclenge-sur-Geer – Compte de l’exercice 
2009. 
 

16° Communication de la décision du Collège Provincial relative à 
l’approbation de la modification budgétaire ordinaire n°1 et 
Extraordinaire n° 2 de l’exercice 2010 
 

17° SPGE – Contrat d’égouttage pour l’assainissement des eaux. 
 

18° Adoption du cahier des charges et choix du marché pour une 
nouvelle installation de chauffage à la maison de l’emploi. 
 

19° Avenant aux travaux du chemin n° 8 à Boirs. 
 

20° Communication de la décision du Collège Provincial relative à 
l’approbation des comptes communaux pour l’exercice 2009. 
 

21° Le Groupe OSER et la représentation politique communale séparée. 
 

 
LES CONVOCATIONS SERONT REMISES POUR LE 21 JUIN 2010 AU PLUS TARD. 

 
Bassenge, le 15 juin 2010. 

 
PAR LE COLLEGE 

 
Le Secrétaire communal, 

J.TOBIAS 
Pr le Bourgmestre, 

Paul SLEYPENN - 1er Echevin 
Par délégation du 19.04.10 en 

vertu de l'Art. L1132-4 du CDLD 
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